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DIAGNOSTIC THEMATIQUE 

1. [Ω!ttwh/I9 t!w [9{ tAYSAGES 

1.1. LES ENTITES PAYSAGERES 

 [Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜǎǎƛƴŜ  A.

La topographie, la nature du sous-sol, 
les conditions méso climatiques et 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ 
distinguer sur le territoire du SCoTAM 
cinq entités paysagères, elles-mêmes 
parfois décomposées en sous-entités. 
 
Le territoire du SCoT ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
mŜǎǎƛƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
remarquable de paysages. Alternant 
vallées, plaines et coteaux, les paysages 
ǎƻƴǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ {/ƻ¢Σ ǳƴŜ 
ressource à préserver et un potentiel à 
valoriser. 
Du sud au nƻǊŘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ 
ƭΩŞpine dorsale formée par la Moselle, 
ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǎΩenchaînent 
harmonieusement. 
 
A son entrée sur le territoire, la Moselle 
présente des paysages marqués par les 
coteaux qui laissent peu de place à la 
vallée alluviale. 
Progressivement, les coteaux reculent 
pour dégager des perspectives vers les 
larges plaines agricoles. 
 
 
5ΩƻǳŜǎǘ Ŝƴ ŜǎǘΣ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŎŞǊŞŀƭƛŜǊ Řǳ tŀȅǎ Iŀǳǘ ǎΩŀŦŦŀƛǎǎŜ ōǊǳǘŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƴƴŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǳȄ ǾŜǊŘƻȅŀntes 
côtes de Moselle. tǳƛǎΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎΩƻǳǾǊŜ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ 
ǇƭŀǘŜŀǳ ƭƻǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀǎǘŜǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻƴŎǘǳŞŜǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜΦ 
 
Le territoire du SCoT de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŜǎǎƛƴŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
Î Le pays haut ; 
Î Les côtes de Moselle ; 
Î La vallée de la Moselle : 
Î Le plateau lorrain versant Rhin ; 
Î La vallée de la Canner et environs. 

 
 

 
 
 
 

La commune de Lessy appartient au relief en cuesta des Côtes de Moselle marqué par le val de Lessy et les 
hauteurs du Mont Saint-vǳŜƴǘƛƴΦ /ŜǘǘŜ ŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ 
recouvrant  largement le front de côte et une partie de son revers.  

[ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƾǘŜǎ ŘŜ aƻǎŜƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎΦ 

Les entités paysagères de ƭΩagglomérationmessine - Source : EIE du SCOTAM 
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 Structures et entités paysagères B.

B.1. Des entités paysagères liées au relief singulier de la commune  

Le front de côte de Moselle peu rectiligne à Lessy est caractéristique 
du relief en cuesta. Au droit de la commune, le creusement du 
ruisseau de Montvaux a fait naître le promontoire du Mont Saint-
Quentin, solidaire du talus grâce à la formation du col de Lessy. 
Développé en retrait de la ligne de côte, le val de Lessy présente une 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŀ ŦŀœƻƴƴŞ ǎƻƴ ǇŀȅǎŀƎŜΣ 
creusé les vallons et dessiné des fonds transversaux : fond des 
bruyères, fond de Chauvin, fond de Lanvaux, et fond de Vazelle à 
ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ   
Le ban communal de Lessy présente une forte déclivité, partant de 
189 m au sud à Petit-Châtel, pour atteindre 344 m sur le plateau à 
son extrémité nord à la ferme Saint-Georges. 
Protégé par les hauteurs du plateau, le village est installé à mi-
pente, Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŜƴǘǊŜ нпл Ŝǘ нрл m ; ƛƭ ǎΩŞǘŜƴŘ sur 
un léger promontoire qui offre aux habitants un panorama privilégié 
sur la vallée de la Moselle et le pays messin.  
 

 
 

B.2. Le plateau agricole et la ferme St-Georges 

Située sur le plateau lorrain, au nord de la commune, cette entité 
paysagère présente une occupation principalement agricole.  
Au centre de ce vaste espace ouvert, la ferme Saint-Georges 
constitue le principal point de repère de ce paysage. Créé de toute 
pièce sur le domaine militaire, cette ferme était une exploitation 
dévolue à lΩŞƭŜǾŀƎŜ laitier. Cette vocation sΩŜǎǘ perpétuée un temps 
puis a évolué ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ vers une agriculture intensive. Ce système 
de production agricole a transformé le paysage traditionnel. Une 
partie des vastes champs pâturés est, dès lors, remplacée par les 
grandes cultures et leur paysage saisonnier des rotations 
céréalières.  
Cette entité paysagère déployée sur le revers de côte du Mont Saint-
Quentin, détachée des zones urbanisées, semble isolée, et ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
visible depuis le village en contrebas. Il constitue un lieu de 
promenade dépaysant, champêtre et intemporel, pour les habitants 
randonneurs de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞration. 

 

Au sud le panorama sur la Vallée de la Moselle et le pays messin de la Seille  

[Ŝ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜǎ ŎƾǘŜǎ ŘŜ aƻǎŜƭƭŜ Ŝǘ ǎŜǎ ōǳǘǘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

! ƭΩŜǎǘ ƭŜ Ǿŀƭ ŘŜ [Ŝǎǎȅ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƾǘŜǎ Řǳ aƻƴǘ Saint Quentin 

! ƭΩƻǳŜǎǘ  ƭŜǎ /ƾǘŜǎ ŘŜ aƻǎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜ 
Rozérieulles 

Les cultures céréalières de la ferme Saint-Georges 

Les pâtures entourant la ferme Saint-Georges 
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B.3. Les pelouses calcaires du revers de côte 

Sur le revers de côte du plateau calcaire autrefois cultivé et pâturé, 
les pelouses calcaires, ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ enfrichées, présentent un 
écosystème exceptionnel. La présence de pierriers et de pelouses 
thermophiles ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜs de protection 
(inventaire ZNIEFF).  
/Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀȅǎŀƎŝǊe est particulièrement fragile. Il 
est sensible aux dégradations dues au piétinement lié à une trop 
forte fréquentation. Ces espaces ne font pluǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
agricole. Ils sont recolonisés par des résineux réintroduits 
artificiellement. tŀǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ, 
ƭŜǎ Ǉƛƴǎ ƴƻƛǊǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻǳǇŞǎ Ŝǘ ŘŞōŀǊŘŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ 
chevaux. Le village ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ perceptible depuis les pelouses situées 
entre le domaine agricole et la forêt de Lessy. Par contre, le site du 
Quoity ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ du village au sein 
desquelles émerge le clocher ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Saint-Gorgon. De cette 
terrasse en surplomb, le paysage ǎΩƻǳǾǊŜ et offre un large panorama 
sur la vallée de la Moselle. /ΩŜǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ privilégié pour les 
randonneurs dans la découverte les richesses naturelles des pelouses 
calcaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

B.4. Le massif forestier des côtes de Moselle 

Sur les hauteurs de la commune, au rebord du plateau, la forêt 
communale de Lessy participe ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ massif boisé du front 
des côtes de Moselle. Cette forêt, autrefois ouverte et pâturée, a été 
créée de toute pièce par une plantation de résineux. Ce reboisement 
mono spécifique Ŝƴ Ǉƛƴǎ ŘΩ!ǳǘǊƛŎƘŜ a conduit à une forme 
ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ paysage forestier particulièrement visible depuis 
le Mont Saint-Quentin. Mais ce repeuplement de conifères reste peu 
perceptible ; en effet les franges de la forêt présentent une 
végétation de feuillus plus naturelle et ǎǇƻƴǘŀƴŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
climatiques variées de belle qualité  avec des sous-ōƻƛǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 
richesse.  
Le village ƴΩŜǎǘ pas perceptible depuis le bois de Lessy. La végétation 
dense de ǎŜǎ ƻǊŞŜǎ ƭƛōŝǊŜ ǇŜǳ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
alentour. Cet espace boisé offre aux habitants la possibilité de se 
déconnecter des espaces agglomérés. Il permet, par les nombreux 
sentiers qui structurent ce domaine forestier, la découverte de la 
biodiversité spécifique du milieu naturel boisé. 
 
 
 
 
 
 

Pelouses calcaires colonisées de résineux et Saint-Quentin 

La vallée depuis les pelouses calcaires du Quoity 

Vue depuis les pelouses du plateau sur les côtes de Moselle et ses buttes témoins  

[ΩŞŎƘŀƴŎǊǳǊŜ Řǳ ŦƻƴŘ ŘŜǎ .ǊǳȅŝǊŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘs riches de biodiversité 

Les hauteurs boisées encadrant le vallon de Lessy   

Les conifères entourés de feuillus de la forêt de Lessy 
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B.5. Le vallon du col de Lessy  

! ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ Ƴƻƴǘ {ŀƛƴǘ-Quentin, le vallon de Lessy entaille le 
plateau calcaire des côtes de Moselle au nord-est du village. Le 
paysage, largement ouvert au début du siècle, affirmait alors une 
grande activité agricole, avec des vergers sur ses pentes et des vignes 
sur les coteaux les plus ensoleillés, les prés de fauche occupaient le 
fond du vallon. Depuis lΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ des coteaux dû à la déprise 
agricole, a refermé se paysage. Seuls, quelques murs, murets de 
pierres et les calvaires témoignent de son passé agraire. 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǎǇƻǊǘΣ Řǳ « gîte des 
crapauds » pour les vététistes, atteste dΩǳƴŜ nouvelle vocation 
tournée vers la promenade et le loisir. Sur chacun des versants le 
développement des friches progresse et rend ce vallon 
particulièrement vulnérable. La fermeture des points de vue depuis 
le col de Lessy vers le vallon et le village, le peu ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŜǘƛǘ 
patrimoine sont autant de menaces sur la qualité paysagère du 
vallon auxquelles le plan de gestion du site classé doit répondre 
(dans ce sens, des propositions de défrichements sont visées au sein 
du plan de gestion). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

B.6. Les coteaux ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ǾƛǘƛŎƻƭŜ  

5Ŝ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ, les coteaux calcaires exposés au sud 
étaient autrefois voués presque totalement au vignoble. Suite à 
ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƴŜ, les cultures fruitières et maraîchères qui sΩȅ 
sont substituées disparaissent progressivement à leur tour. Même si 
des vignes apparaissent sur quelques parcelles, les coteaux ne 
retrouvent pas une vocation agricole durable et ǎΩŜƴŦǊƛŎƘŜƴǘ 
fortement. Ces friches en vis-à-vis direct du village nuisent par leur 
aspect désordonné et peu soigné à la qualité paysagère de la 
commune. 
Le site classé du Mont Saint-Quentin a limité fortement ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  
du village et permis de protéger les terres agricoles, les milieux 
naturels, et les paysages dΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎ ƛǊǊéversibles. La 
mise en ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ t!9b ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŜƴǘǊŜ [Ŝǎǎȅ Ŝǘ 
Scy-Chazelles doit répondre à la reconquête du site. Ce Périmètre de 
protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
périurbains se traduit en un programme Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ porteurs 
de projets et le développement de nouvelles activités agricoles 
garantes de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
promouvoir la dynamique par des usages pédagogiques et de loisirs 
(cf. « activités agricoles »). 
 
 
 
 
 

  

[ΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎ Řǳ ŎƻǘŜŀǳ ŘŜ .ŀǎǎƛŝǊŜǎ Ŝƴ Ǿƛǎ-à-vis 

du village 

Les hauteurs boisées  du  vallon de Lessy     

La fermeture du paysage du vallon vue depuis le col de Lessy  

Les pâtures du domaine Sainte-Anne  
dans le vallon de Lessy  

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ [Ŝǎǎȅ ǎǳǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜ 

La reforestation des coteaux viticoles du Mont Saint-Quentin 

Les petits champs et verger en friche sur le coteau Est 
























